Propositions d’amendements et exposés des motifs
1-Disposition concernée : Article 3

« Le siège de l'association est fixé au CEI-CECA92 de la Faculté Jean Monnet, 54 Boulevard Desgranges, 92 331 Sceaux Cedex. Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration ». 

Exposé des motifs :


Il est aisé de constater qu’à l’heure actuelle, le Réseau fonctionne concrètement sans siège social à Paris. Et le  Président  actuel du RFDI  n’a qu’une boîte à lettres à Paris.  Cependant, si la situation actuelle dure, le Réseau peut-être sûr de se retrouver l’année prochaine sans bureau. Cette situation est préjudiciable au Réseau et il faut y remédier. 

Pour plus de souplesse dans le fonctionnement des instances du Réseau et sans porter préjudice aux compétences du Conseil d’Administration, on peut recourir à une compétence provisoire du Bureau exercée sous le contrôle du Conseil, mais, permettant la bonne marche du Réseau,  surtout dans les transitions difficiles.
Proposition d’amendement :


L’ajout d’un second alinéa à l’article 3 des Statuts :
«  En cas de nécessité  et  en attendant la réunion suivante du Conseil d’Administration,  le Bureau du RFDI peut décider de transférer provisoirement  le  siège de l’Association  en un autre lieu  à Paris. Cette décision doit être ratifiée par le prochain Conseil d’Administration ».

2- Disposition concernée : Article 5

« L’Association se compose de membres individuels ou collectifs qui peuvent être des membres actifs, des membres bienfaiteurs ou des membres d’honneur. Les membres actifs adhèrent à l’Association sur candidature et agrément du Conseil d’Administration, compte tenu de leur qualité et, pour les membres bienfaiteurs, du soutien apporté aux activités de l’Association. Les  membres d’honneur sont désignés par le Conseil d’Administration et forment le Comité d’honneur de l’Association ».

Exposé des motifs :


Les anciens candidats se plaignent depuis des années de l’absence d’un cadre qui puisse les réunir et aider à les encadrer.

Proposition d’amendement :


L’ajout d’un second alinéa à l’article 5 :
« Les anciens candidats au Concours « Charles Rousseau » de procès simulé en droit international composent le « Club des anciens du Concours » sous réserve de l’obtention de l’accord du Conseil d’Administration du Réseau. Ce club agit dans le respect des Statuts et des directives du Conseil d’Administration. Il motive leurs adhésions au Réseau, les encourage à suivre ses activités et les aide à trouver les meilleurs encadrements dans le cadre du Réseau. L’accord du Conseil peut – être retiré à tout moment ».
3- Disposition concernée : Article 8

« Les ressources de l'Association comprennent:

-  Le montant des cotisations et contributions des membres ;

-  Les subventions de l'Etat, et de tout autre organisme public, parapublic  ou privé ;

-  Les aides accordées à l’Association pour le financement de programmes
d’activités déterminés ;

-  Les recettes des manifestations exceptionnelles ;
- Le produit des rétributions perçues pour services rendus ;

        

- Les revenus des biens dont elle serait propriétaire :

        

- Les ventes faites aux membres ».

Exposé des motifs :


Certaines institutions internationales nous demandent de modifier les Statuts sur ce point pour pouvoir établir des programmes à moyen terme, d’une durée de 4 à 5 ans, avec le Réseau et financer ainsi nos activités par des contributions budgétaires prévisibles qui permettront au Bureau de planifier et au C.A. de décider.
Proposition d’amendement :


Ajout d’un huitième alinéa à l’article 8 des Statuts :



- Les contributions budgétaires des organisations internationales ».

4- Disposition concernée : Article 9

« L'association est dirigée par un Conseil dont le nombre des membres, fixé par délibération de l’Assemblée Générale, est compris entre six membres au moins et dix huit membres au plus.

Les membres du Conseil sont élus pour trois années par l'Assemblée Générale et choisis parmi les membres actifs. Les membres sont rééligibles deux fois. Il élit en son sein au scrutin secret un Président, un Secrétaire Général et un Trésorier et éventuellement deux Vice-présidents, un Secrétaire Général adjoint et un Trésorier adjoint.

 Le Secrétaire Général représente l'association dans tous les actes de la vie civile. Il a, notamment, qualité pour ordonnancer les dépenses et  ester en justice au nom de l'Association.

En cas de vacances, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres jusqu'à la prochaine assemblée générale, le remplacement se faisant jusqu’à l’expiration du mandat des membres remplacés ».

Exposé des motifs :


La loi 1901 prévoit la possibilité d’un bureau pour les associations dont le Conseil d’Administration est composé de dix huit membres (le maximum autorisé). Cette possibilité est faite pour faciliter le fonctionnement de l’association. Or, c’est précisément dans ce cas que se trouve le RFDI depuis une année. Un conseil d’Administration de dix huit membres et l’inexistence d’un bureau en droit. Cette situation a fortement gêné l’action du Président, celle du Secrétaire général et aussi celle de la trésorière. Il faut y remédier.


Par ailleurs, une question a été laissée en suspens, lors de la dernière session du Conseil et de l’Assemblée, tenues respectivement les 2 et 3 mai 2008 à Paris. C’est la proposition du Professeur Daniel Turp qui a consisté à essayer de trouver une solution pour l’harmonisation du calcul des mandats des membres du Conseil, car, plusieurs de ces membres ont été cooptés en cours de mandat du Conseil. Il faut une solution qui assure l’harmonisation du décompte des mandats et la pérennité du fonctionnement du Réseau.


Il est normal de préciser les prérogatives du Président de l’Association dans les Statuts. Or, la situation actuelle se caractérise par la précision des compétences du Secrétaire général et de la trésorière, mais, curieusement pas celles du Président. C’est le seul statut qui est muet sur les compétences du Président ! Ce n’est pas une situation saine. Il faut y remédier,  dans le respect des compétences du Conseil et des autres instances  dirigeantes.   

Propositions d’amendement :


A -  Ajouter  les mots en caractère gras  au texte actuel  de l’alinéa 2 de l’article 9 :

« Les membres du Conseil sont élus pour trois années par l'Assemblée Générale et choisis parmi les membres actifs. Ils sont rééligibles trois fois consécutivement,  à partir de l’adoption du présent amendement. Le  Conseil élit en son sein,  au scrutin secret, un bureau composé d’un Président, d’un Secrétaire Général et d’un Trésorier et éventuellement de deux Vice-présidents,  d’un Secrétaire  Général adjoint et d’un Trésorier adjoint. Lorsque  le Conseil se compose de dix huit membres, le Bureau dirige le Réseau entre deux réunions du Conseil d’Administration. Les décisions du Bureau  doivent être ratifiées par le Conseil suivant ».


B – L’ajout d’un alinéa 2 bis au texte  actuel  de l’article 9 :
« Le Président dirige l’Association entre les réunions du Bureau et du Conseil d’administration.  Il  représente l’Association auprès des pouvoirs publics et  dans les instances internationales. Il correspond avec celles-ci, convoque le Bureau, le Conseil, ainsi que les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, les préside, propose les ordres du jour et réunit le Comité d’honneur ».

